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2. Quote-part du/des bien(s) vendu(s) dans l’apport initial :  Néant 

 

3. Fonds de réserve (comptes de bilan) 

 

3.1. Quote-part du/des bien(s) vendu(s) dans le/les fonds de réserve qui le concerne(nt) à la date du 

10/07/2025 :  1.178,64 € 

 

3.2. Situation des appels au fonds de réserve décidés par l’Assemblée Générale : 

 

 Fonds de réserve « BOULEVARDS » 

 

- Reste à appeler : 1 / 4 

- Budget décidé par l’Assemblée Générale : 10.000 €   

- Quote-part du/des bien(s) vendu(s) dans ce budget : 255,88 € 

 

4. Arriérés éventuels du vendeur à la date du 10/07/2025 :    

 

Solde débiteur : 844,38 € + 186,95€ de frais du présent courrier, soit 1.031,33 € en principal, dont 1.031,33 € 

de créance privilégiée. 

Lors du versement de ce montant par votre étude sur le compte de la copropriété, la facturation du 

présent courrier en sera créditée. 

 

5. Relevé des procédures judiciaires en cours relatives à la copropriété :  

 

5.1. Il y a 0 procédure en recouvrement de créance. 

5.2. Il y a 0 procédure (litige) en cours. 

 

6. Procès-verbaux des Assemblées Générales Ordinaires et Extraordinaires des trois dernières 

années : en annexe 

 

7. Dernier bilan approuvé par l’Assemblée Générale ainsi que les décomptes des charges du/des bien(s) 

concerné(s) par la vente pour les deux derniers exercices : en annexe  

 

8. Rapport PEB partiel : n° 20181019006200 

 

 

Remarques : Nous insistons fortement sur le fait que le vendeur doit transmettre au nouvel acquéreur, 

l’acte de base, le règlement de copropriété et le règlement d’ordre intérieur dans leur dernière version. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Enfin, conformément à nos conditions générales, la charge pour l’établissement du présent document légal se 

monte à 186,95€. 

Cette somme sera imputée dans le prochain décompte de la partie venderesse, en charges privatives, 

conformément aux prescriptions de l’Institut Professionnel des agents Immobiliers. Nous vous remercions de 

l’en informer. 

 

 

Dans le cadre de la couverture assurance, le propriétaire d’un bien exploité à des fins commerciales et Horeca en 

particulier doit en informer, sans tarder, le courtier d’assurance afin que la « clause HORECA » puisse, au 

besoin, être ajoutée à la police d’assurance. 

L’éventuel surcoût découlant de cette particularité lui sera imputé en charges privatives. 

Ce propriétaire devra également informer le courtier en cas de changement de destination du bien. 

La copropriété se décharge de toute responsabilité dans le cas où le propriétaire n’aurait pas informé le courtier, 

preuve à l’appui. 
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Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos sentiments distingués. 

 

 

 

 

 

 Pour la société syndic, 

 Jean-François LECLERCQ 

 

 

 

Annexes :  

- Copie des procès-verbaux des Assemblées Générales Ordinaires et Extraordinaires des trois dernières années 

- Copie des décomptes de charges du bien concerné par la vente pour les deux derniers exercices 

- Copie du dernier bilan approuvé par l’Assemblée Générale

 




